DÉCLARATION QUÉBÉCOISE CONCERNANT 

L’ACCESSIBILITÉ AU TOURISME 

POUR TOUTES LES PERSONNES ayant une incapacité
CONSIDÉRANT les déclarations nationales et internationales reconnaissant le droit au repos, au temps libre, au loisir, aux congés annuels payés: Déclaration universelle des droits de l’Homme (ONU, 1948), Déclaration nationale sur les loisirs, (ministres provinciaux du loisir, Canada, 1974), Charte internationale du loisir (World Leisure, 2000), Déclaration de Montréal (BITS,1996);

CONSIDÉRANT l’article 7 du Code mondial d'éthique du tourisme, adopté en 1999 par l'Organisation mondiale du tourisme et invitant les intervenants publics et privés à faciliter l’accès au tourisme pour les personnes handicapées;

CONSIDÉRANT que près de 700 375 personnes présentaient, à des degrés divers, une incapacité en 2006, soit 10,6 % de la population québécoise âgée de 15 ans et plus pour atteindre 29,3 % chez les personnes âgées de 65 ans et plus (estimation réalisée à partir des données de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2001) et qu’en matière d’accessibilité, la population concernée dépasse largement les seules personnes handicapées: aux personnes utilisant un fauteuil roulant, et à celles ayant des incapacités auditives, visuelles et intellectuelles, s’ajoutent les personnes âgées, les personnes de petite taille, les personnes ayant des incapacités temporaires (femmes enceintes), les personnes effectuant certaines activités particulières (enfants en poussette), etc.;

CONSIDÉRANT les efforts réalisés en matière de sensibilisation, d’information, de recherche et de promotion, notamment ceux réalisés par Kéroul, divers organismes de promotion et divers organismes gouvernementaux et ministères des gouvernements du Québec et du Canada;

CONSIDÉRANT le cadre législatif et réglementaire en vigueur au Québec telle la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale;

CONSIDÉRANT la Politique touristique du Québec « Vers un tourisme durable », rendue publique en mai 2005, et stipulant que l’adaptation de l’offre devra tenir compte des besoins des divers groupes de la population, notamment ceux résultant « du marché en croissance des touristes à capacité physique restreinte »;

CONSIDÉRANT la nécessité de réunir les efforts de tous les intervenants dans une démarche commune;

Les signataires de la présente Déclaration conviennent:
QUE le tourisme est un phénomène social, culturel et économique incontournable;

QUE les activités touristiques sont des formes de loisir pour les personnes qui les pratiquent et qu’elles doivent répondre aux besoins d’accueil, de délassement, d’expression, de découverte et de rencontre des personnes, en plus de se voir reconnaître des dimensions économiques importantes;

QUE ces activités ont des effets bénéfiques pour la santé physique et mentale de la population, qu'elles contribuent à son éducation et qu'elles sont des moyens de lutte contre l'exclusion sociale à l’échelle nationale et internationale;

QUE le tourisme doit être accessible à tous et pratiqué dans des conditions respectueuses de l’environnement et des principes de développement durable;

QUE l’accessibilité a des dimensions temporelles, physiques, sociales, culturelles et économiques et que l’atteinte de cet objectif nécessite un ensemble de mesures sur divers plans pour permettre à tous, sans entrave, de se déplacer, de pratiquer une activité, de rencontrer leurs semblables, d’exercer les activités quotidiennes d’une vie en société;

QUE les lieux physiques (bâtiments, espaces publics, voirie, transports) doivent être adaptés pour un usage autonome et aisé des équipements et de l’espace.

Les signataires de la présente Déclaration s’engagent, chacun dans son secteur et sa sphère d’activités et selon les moyens dont il dispose :

Article 1: À favoriser, par diverses mesures concrètes, l'accessibilité au tourisme pour tous, la réglementation des pouvoirs publics ne constituant à cet égard qu’un minimum à dépasser;

Article 2: À soutenir l’accessibilité physique des nouveaux aménagements de manière à assurer la continuité de la chaîne de déplacement garantissant ainsi une accessibilité cohérente et sans rupture;

Article 3: À tenter, par divers moyens créatifs, de rendre accessible, de manière progressive, le patrimoine existant, tout en le respectant;

Article 4: À faciliter l’accompagnement des personnes qui en ont besoin par des mesures appropriées (par exemple: tarification réduite ou gratuité pour les accompagnateurs, formation du personnel, etc.);

Article 5: À former leurs ressources humaines (rémunérées et bénévoles) ou ses étudiants, pour les maisons d’enseignement, à l’accueil des personnes ayant des incapacités;

Article 6: À mettre en place, sur divers supports, une information de qualité qui permette de rejoindre efficacement les personnes ayant des incapacités auditives ou visuelles, sur les lieux de l’activité et avant même leur déplacement de manière à ce qu’elles soient bien informées de l’état d’accessibilité desdits lieux;

Article 7: À prêter une attention particulière aux personnes dont les revenus sont modestes, et pour les pouvoirs publics, à encourager les organismes pour qu’ils prennent des mesures concrètes afin d’accroître l’accessibilité de leurs équipements et de leur programmation, et ce, au-delà de leurs obligations légales;

Article 8: 
À faire connaître leurs propres engagements à l’égard de l’accessibilité aux entreprises et organismes de leur secteur de façon à créer un véritable mouvement de mobilisation et de concertation.

Kéroul s’engage à : 

- Faire connaître les signataires lors de la soirée bénéfice annuelle de Kéroul, lors des assises de l’industrie touristique, et à l’occasion de toute activité publique de Kéroul pour les années suivantes.

- Faire connaître les engagements des signataires de même que ses propres engagements.

- Promouvoir les établissements touristiques et culturels adaptés par le biais du site Internet de Kéroul, du répertoire Le Québec accessible, de la revue Le Baladeur et la brochure de La Route Accessible.

- Former, sur demande, le personnel des organisations touristiques et culturelles sur l’accueil et le service offerts aux personnes ayant une incapacité.

- Encourager les personnes ayant une incapacité à utiliser les équipements touristiques, notamment par la mise en place d’une campagne de relations de presse et d’achat de publicités dans les revues permettant de rejoindre les personnes à capacité physique restreinte au Québec, en Ontario et à l’Est des États-Unis, et ce, en partenariat avec les associations touristiques régionales, le ministère du Tourisme et Développement Économique Canada.

- À promouvoir les organisations qui offriront des rabais aux accompagnateurs des personnes ayant une incapacité.

Fait à Montréal, le 27 novembre 2007

________________________________________
André Leclerc, Président-directeur général, Kéroul

________________________________________

Jean-Pierre Malo, Président du Conseil d’administration, Kéroul

Les premiers signataires :

________________________________________

M. Nelson Théberge, Président

Association des hôteliers du Québec

________________________________________

M. Romain Girard, Vice-président exécutif

Association des propriétaires d’autobus du Québec

________________________________________

M. Jocelyn Carrier, Président

ATR associées du Québec

________________________________________

M. Michel Rheault, Directeur général

Corporation de l’industrie touristique du Québec

________________________________________

Mme Carole Loiselle, Directrice de l'Unité de gestion

de l'Ouest du Québec
Parcs Canada

________________________________________

M. Pierre-Paul Leduc, Directeur général

Société des attractions touristiques du Québec – 

Festivals et événements  au Québec

________________________________________

Mme Dominique Lapointe, Vice-Présidente Hébergement
Station Mont Tremblant
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